
 

LISTE DES PAYS ET DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES À QUI LE 
GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ACCORDE DES EXEMPTIONS DU 

MONTANT FORFAITAIRE 
 

PAYS  
 

 
PAYS 

 

 
QUOTA* 

 
PAYS 

 
QUOTA* 

Algérie 125 Madagascar 10 
Allemagne (Bavière) 5 Mali 25 
Allemagne (DAAD) 5 Maroc 150 
Belgique (communauté flamande) 10 Maurice 5 
Belgique (communauté française) 20 Mauritanie 10 
Bénin 25 Mexique (CONACYT) 30 
Burkina Faso 30 Mexique (SEP) 5 
Cameroun 30 Mexique (SRE) 35 
Chine 105 Niger 20 
Colombie (ICETEX) 30 Pérou 20 
Congo (Brazzaville) 10 République démocratique du 

Congo  
20 

Corée 30 Rwanda 10 
Côte d’Ivoire 75 Sénégal 90 
Égypte 20 Togo 15 
Espagne (Catalogne) 10 Tunisie 140 
France **  Vietnam 20 
Gabon 50   
Guinée 30   
Haïti 20   
Inde 29   
Israël 10   
Italie 10   
Liban 60   
Luxembourg 10   

 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES  

 
 

ORGANISATIONS 
 

QUOTA* 
 

Agence universitaire de la francophonie (AUF) 26 
 

* Les chiffres apparaissant dans les colonnes identifiées par le mot «QUOTA» indiquent le nombre 
maximal d’exemptions auquel chacun des pays et chacune des organisations internationales ont 
droit. 

** En vertu d’une entente signée avec la France, tous les élèves titulaires d’un passeport français 
valide sont exemptés. Cette exemption ne s’applique pas aux étudiants français qui étudient en 
dehors du Québec dans le cadre d’une formation à distance. 


